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39 - CONCESSION PORT DE PLAISANCE CHANTEREYNE
PARCELLE BO 42 - AVENANT N° 5 AU CONTRAT D'AMODIATION

CONCLU AVEC LA SAS VDC ARMATEURS

Par avenant n°2 du 16 octobre 2014, la SAS VDC Armateurs, appartenant au groupe Jifmar offshore
services, est devenue titulaire du contrat d’amodiation relatif à l’occupation de la parcelle BO 42, au sein
de la concession port de plaisance Chantereyne, sur laquelle sont implantés des locaux d’une superficie
de 168 m².

Les locaux situés sur ladite parcelle étant vacants, par courrier du 21 février 2024, le groupe Jifmar
offshore services a sollicité l’autorisation de la Ville afin de les sous-louer à la société Cap Regatta dans le
cadre de son activité de location de bateaux de régate et de soutien à l'accès à la course au large des
jeunes régatiers.

D’autre part, l’avenant n°3 du 24 septembre 2015 a modifié l’article 2 droits et obligations du bénéficiaire
du contrat d’occupation afin d’autoriser la SAS VDC armateurs à mettre à disposition une partie des
locaux à un tiers établi sous réserve que ce dernier ait reçu l’agrément du concessionnaire et pour le seul
exercice des activités citées ci-dessous :

• fourniture  de  moyens  nautiques  professionnels  pour  les  industries  des  énergies  marines
renouvelables et autres travaux en mer,

• liaisons maritimes entre le Cotentin et les îles anglo-normandes,

• vente de bateaux neufs et d’occasion, vente de matériel d’accastillage et activité de voilerie.

Afin d’autoriser la société  SAS VDC armateurs à mettre à disposition lesdits locaux à la société Cap
Regatta, il  convient de modifier par avenant l’article susvisé afin d’y ajouter l’activité de location de
bateaux de régate et de soutien à l'accès à la course au large des jeunes régatiers.

Par ailleurs, la sous-location devra être impérativement subordonnée à la durée du contrat d’occupation
conclu  avec  la  SAS  VDC  Armateurs  prolongé  jusqu’au  31  décembre  2024  par  avenant  n°4  du
27 décembre 2023.

Aussi, il est proposé de modifier le contrat d’occupation dont est titulaire la SAS VDC Armateurs par un
avenant n° 5 visant à modifier l’article 2 droits et obligations du bénéficiaire afin d’y ajouter l’activité  de
location de bateaux de régate et de soutien à l'accès à la course au large des jeunes régatiers et  d’autre
part, d’autoriser la SAS VDC Armateurs à sous-louer les locaux à la société Cap Regatta jusqu’au 31
décembre 2024.

Vu le CGCT, le CGPPP, notamment l’article L.2125-1 et suivants,

Vu l’avenant n°2 du 16 octobre 2014 transférant l’occupation de la parcelle BO 42 à la SARL les Vedettes
du Cotentin,

Vu l’avenant n°3 du 24 septembre 2015,

Vu l’avenant n°4 du 27 décembre 2023,

Vu le Code Maritime,

Vu la délégation de service public accordée par l’État à la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour
l’exploitation du port de plaisance Chantereyne, 



Vu les clauses et conditions générales des contrats d’occupation de longue durée sur les terre-pleins du
port de plaisance

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure l’avenant
n°5 dont l’objet est d’autoriser la VDC Armateurs à sous-louer les locaux mis à sa disposition à la société
Cap Regatta et de modifier l’article 2 droits et obligations du bénéficiaire du contrat d’occupation.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h27 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Karine DUVAL
 

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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